


						    Aussac-Vadalle, le 18 février 2020
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M. CHAILLOUX Sébastien 
5, Chemin du Clerc
16560 AUSSAC-VADALLE



Objet : Réussite à l’examen de l’autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR)



	Monsieur, 


	J'apprends avec plaisir votre réussite à l’examen QCM-AIPR, en date du mardi 11 février dernier.

	Je vous adresse copie de  l’autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR)  pour la conduite d’engins ou la réalisation des travaux urgents (opérateur), qui est valide jusqu’au 10 février 2025.

Je vous adresse mes sincères salutations pour votre réussite et je vous engage à poursuivre dans cette voie.



	

		Le Maire, 
		Gérard LIOT









Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
   Tél : 05 45 20 61 60 /Fax : 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr

image1.wmf
 

ussac

 

adalle

 


oleObject1.bin


ussac







adalle












